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1 L’incendie de la centrale flottante O’MEGA 1 d’AKUO (dans une ancienne carrière – pas de classement 3.2.5.0) met en évidence le risque de coulage 

d’éléments de l’installation en cas d’incendie. (source : http://www.pv-magazine.fr/2022/02/28/reportage-akuo-revient-sur-les-causes-de-lincendie-

sur-sa-centrale-flottante-omega-1/) 
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Le porteur du projet de 

panneaux photovoltaïques 

= en principe, le titulaire 

de l’autorisation 3.2.5.0 

Le barragiste  

(si différent du porteur 

de projet) convention signée 

avis sur la sécurité du barrage 

porter à connaissance* 

Préfecture / DDT(M) 

Bureau d’études agréé 
avis (si cas 2) 

SCSOH 

demande d’avis sur les enjeux de 

sécurité OH 

avis favorable + grille 

d’analyse 

si les enjeux sont 

maîtrisés 

demande de 

compléments 

si les enjeux ne sont 

pas suffisamment 

appréhendés 

avis défavorable + grille 

d’analyse 

si les enjeux ne sont pas 

suffisamment maîtrisés ou si 

après demande de 

compléments les enjeux ne 

sont toujours pas 

suffisamment appréhendés 

Dépôt : 
- porter à connaissance* 
- avis du barragiste (le cas 
échéant) 
- avis du bureau d’études 
agréé (si cas 2) 
- convention (le cas 
échéant)  

+ prescrire au besoin les 

MMR et une màj de 

l’EDD  

(si barrage A ou B) 

Transmission au PonSOH pour avis 
Transmission au 

pétitionnaire 

Si avis favorable du PoNSOH transmission au pétitionnaire 

* ou autorisation environnementale si un seuil 

d’autorisation IOTA est atteint ou si l’impact 

constitue une modification substantielle 
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Le concessionnaire dépose 

le porter à connaissance 

Avis du SCSOH 

Préfecture / DREAL 

Bureau 

d’études 

agréé 

avis si cas 2 

SCSOH 

demande d’avis sur les enjeux 

de sécurité OH 

avis favorable + grille 

d’analyse 

si les enjeux sont 

maîtrisés 

demande de 

compléments 

si les enjeux ne sont 

pas suffisamment 

appréhendés 

avis défavorable + grille 

d’analyse 

si les enjeux ne sont pas 

maîtrisés ou si après 

demande de compléments 

les enjeux ne sont toujours 

pas suffisamment 

appréhendés 

La demande 

d’autorisation de 

travaux doit être 

portée par le 

concessionnaire 

si cas 2 

Le porteur du projet de 

panneaux photovoltaïques 

est le concessionnaire 
n’est pas le 

concessionnaire 

+ prescrire au besoin les 

MMR et une màj de 

l’EDD  

(si barrage A ou B) 

 

Transmission au PoNSOH pour avis 
Transmission au 

pétitionnaire 

Si avis favorable du PoNSOH transmission au pétitionnaire 

Si cas 1 + 

accord du 

barragiste 
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